
Règlementation:
décret 82-453 ( code du travail)
décret 2002-1016 ( création
document unique)

Comment?
portail “Arena”
au moins 1 fois par an

 ( obligation légale)

Et après?
Outil de communication: extraction
possible pour communication à la mairie
si risque persistant.
Outil de traçabilité: conservation des
données pendant 40 ans

Les acteurs:
ensemble de la communauté
éducative ( réflexion collective)
direction d’école
IEN/APC 

Objectifs:
évaluer les risques
définir des actions de
prévention (9 principes de
prévention)
éliminer ou éviter les risques
professionnels

Le DUER
Document Unique 

d’Evaluation des Risques

La loi vous

protège!


